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Chronique de la cinquième Suisse

Nouvelle législation italienne
sur l'exportation de devises :

les Suisses d'Italie mécontents

Les Suisses d'Italie ne sont pas
contents des nouvelles dispositions

législatives italiennes
concernant l'exportation de devises.
Réunis à Milan, ils ont en effet
approuvé une résolution requérant

l'intervention de l'Ambassade

de Suisse auprès du
Gouvernement de Rome et du

Département politique fédéral
à Berne, afin qu'on leur restitue
le droit de transférer en Suisse
le revenu de leur travail.

La Suisse permet aux travailleurs

italiens de transférer leurs
avoirs en Italie, remarquent nos
compatriotes vivant dans ce
dernier pays. Une mesure
analogue devrait permettre aux
Suisses travaillant en Italie de
disposer librement de leurs
revenus. Mais les nouvelles
dispositions législatives concernant
l'exportation de devises les en
empêchent.

Interrogés par l'ATS, certains
Suisses concernés indiquent que
la nouvelle législation « rappelle
fâcheusement les mesures en
vigueur du temps du national
socialisme ».

En effet, ajoutent-ils, nous
devons rapatrier en Italie tout
l'argent que nous avons versé en
Suisse durant les cinq dernières
années. Nous serions mêmes
sensés revendre les immeubles
que nous aurions pu acheter en
Suisse afin d'en rapatrier les
montants en Italie.

Au Département politique à

Berne, on indique que le ministre

Maurice Jaccard, chef du

service des Suisses de l'étranger,

est informé des réunions
des Suisses d'Italie. Il a participé

à l'une d'entre elles. Le

Département politique se
penchera sur la résolution des
Suisses d'Italie et examinera les
suites qu'il convient de lui
donner.

Deux membres de la délégation
diplomatique suisse à Rome, le
ministre Hans-Konrad Kramer et
M. Dino Sciolli, conseiller, ainsi
que le conseiller d'état Lugo
Sadis, chef du Département
tessinois des finances, ont
assisté à la réunion de Milan.
Il y a été relevé que la nouvelle
législation interdit également à

certaines maisons suisses, avec
succursales en Italie, de verser
à leurs employés helvétiques
travaillant en Italie une partie
de leur salaire dans des banques
suisses.

Au Secrétariat des Suisses de

l'étranger de la Nouvelle Société
Helvétique, on se déclare prêt
à soutenir sans restriction la
résolution des Suisses d'Italie.
Une législation aussi extrême
constitue une exception, ajoute-
t-on. Le Secrétariat était également

représenté lors de
différentes séances et notamment
à Naples.

Le problème est très délicat car
les dispositions pénales de la
nouvelle législation sont déjà
entrées en vigueur. De petites
interventions ont eu lieu à la

frontière. Et le Secrétariat des
Suisses de l'étranger de préciser

qu'il se fait des soucis parce
que, dans le domaine italien, les
lois sont toujours interprétées
de plusieurs façons suivant,
comme le dit la fable, « que
l'on soit puissant ou misérable

». fats)

Ecoles suisses à l'étranger :

constitution d'une commission
extra-parlementaire

Se fondant sur la nouvelle loi
fédérale sur l'aide aux écoles
suisses à l'étranger, le Département

fédéral de l'intérieur a

constitué une commission
extraparlementaire permanente en
tant qu'organe consultatif pour
toutes les questions concernant
les écoles suisses à l'étranger.
Outre le président, M. Jakob
Isler, la commission pour les
écoles suisses à l'étranger
compte 12 membres. Y sont
représentés la Confédération, la
conférence des chefs des
Départements cantonaux de l'instruction

publique, les comités et le
personnel enseignant des écoles
à l'étranger, la conférence des
associations suisses d'enseignements,

le Secrétariat des Suisses

de l'étranger de la Nouvelle
Société Helvétique et la Fondation

secours aux Suisses.

La commission est chargée,
entre autres tâches, d'examiner
les demandes de reconnaissance

d'écoles, de donner son avis
sur les budgets, comptes et
rapports annuels des écoles, de

(Fin page 21)
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même que sur les demandes de
contributions aux frais d'acquisition

de matériel scolaire. Elle
doit également se tenir au courant

du développement des
écoles et les conseiller dans les
questions de pédagogie et de

politique scolaire. Quant au
Secrétariat de la commission, il

est géré par l'Office fédéral des
affaires culturelles, (ats)

Suisses de l'étranger :

les doubles-nationaux sont
maintenant les plus nombreux

Si l'on examine le nombre des
Suisses de l'étranger, on constate

une nouvelle diminution de
celui des immatriculés qui ne
possèdent que la nationalité
suisse, alors que l'effectif des
doubles nationaux s'est accru.

Quant au total des Suisses
demeurant à l'étranger il a
également augmenté, passant de
319.155 en 1973 à 323.167 en
1974. Selon les statistiques
disponibles, la répartition p a r

continent était la suivante en
1974 (entre parenthèses les
chiffres de l'année précédente) :

Europe 200.356 (199.459)

Amérique 86.848 (84.741)

Afrique 16.686 (16.192)

Australie 11.800 (11.449)

Asie 7.477 (7.314)

Sur le total des Suisses de

l'étranger en 1974, les double-
nationaux formaient en 1974 les
50,1 pour cent contre 49,9 pour
cent pour les immatriculés ne
possédant que la nationalité
suisse. Un an plus tôt, les
proportions étaient pratiquement
inversées avec respectivement
49,3 et 50,7 pour cent, (ats)
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